
LET!mE EN DATE DU 29 DECEMBRE 1950, ADIŒSSEE P.AR LE SECBETA:œE GENERAL P..l.'

AU P.Rl!EIDENT DU CONSEn DE SEctmIm POUE IVI !l!RAMlMETTBE LE !l'EX'I!E ;0 lUNE

RESOLUTION DE L'ASSEMBIEE GENERALE 1W.'ITUIEE " llECOmlAISSANCE PAR Ll!S.. .
NATIOES UNIES" DE LA RIl::PRESEm'ATIOl't DIUN Eœl!1' MEMBRE'!
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12 Janvier 1951
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ORIGnl'AL : ANGLAIS
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(e1an~)A.D~~~ Owen
Secrétaire séné~a1 p.i•.

J'ai' l'honneur de vous transmet~~ c1~3oint~ pour l'information du Conseil
de sécurité, le texte de le. résolution intitulée: uReconnaise8nce par les Nationâ
Unies de la représentation d'un E:tât ~tJiPrf" que ilAssemblée générale a adoptée :'. .

à sa 325èma séance plénièrs, le -14 ~Oôll1bN '1950•..,;,
Je vous sera1s obligé de bieDv~o1r transmettre oetteréso1ution aux

organes subsidiaires du Conseil de e~~1té.
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':';',' \ BECO:NNAIS~ANCE PAR LES NATIONS t'NIES

;- .~. ';:",;.: 1 DE LA REPRÈsiOO'ATION D'UN ETA~ ~:E~$J!;

'''~: ...' :Résolution adoptée~l.!..A~E!1>lée~éral~ à sa 325ème
'" ... , .' .. 'seanc'e pleniÈ~re'! le lli' èléceptbre' i92Q. ..,.'

...... ~ '·(f.ldol?'!'~~i;S\!.!." le·\.rilPport"dé la Ç'ol7'Jm1ssiori polit'iqu'â épé'ofale'" (Afi572)
.. ;:;ft'Aëêêiii.biée'#~néia:le··' ~~', ': 'j '>1' ".:'," ,~ ::, :. ; .: '~.:,.:.'; ,.r: .. '"

....... ~.... ,Olt'.:-. i" t l' ,J,• • ; •.: \~.. -, : .. :: .•..., :::..•• !.: ' 1 "~'';~.<:.1··';.~:···
:'~Gonëfdërànt :qul!l peut s'élèver d~e difficûltés au sujet de la représentation

d'un Etat Membi:ë·'·:a.:'f'ê~g~nf~~b~n'dêé;N~ti6~'sUnies et:q~e' i'i'o~:~'expose à ce que

les divers organes de.l ~OrganisE.'\t:l.o:Q a,d,op,tent .. Q.~s déc:j.!,J.ions. div.ergElnte~, ';.
.. ~ .::·l~'! :""." ':':. ': ..... :.-, ..;..~:' , ~...... l'~ '; ", ",~ .~...... ~. .. ....

Considérant qu' 11 conV~enfu.·ai"",. ,:pour. la ppnl(le. l!lE.'\Tçh.e ,p..e ],'Organi.é.atiQJ!., .~ 'uni-
... ,'" ",;. ... . i •. ~ ~, ~~;i ... " ••~"~.~\ ~ 1 •. '", ' ') ...- •• ," • •••• ", •

. fOl'mfser le~' p:r:oçédu:t,'~B. à..~;glll1quer q~qP.e tq;l,a·· q;Ue..p~ua .èU.un~ ·autpri:i;éprétend;
"" ., ,l"··· ~! ••'; ,'l .::. ~ :',~ ;,:'." • .'. ~ . .i' ;,'''; ;". ,..... '..' ,• " ,'.'.. " ..,' . ... ,

etre' le souvernement qualifié po.].U'. repJ:.'.~~.~:b~er: ,un Eta,t. ~m~:reà;.l,lOrgA~'isat~:«n .

des ~j~.~~~~; H~~~~}. ~~\ }~~~ .p?~ii~.: q~~..~;t;'~~·;~~?pe: ~i~~,,~'à c~n~17~~ei:~.e\ litl se,i~ .'!là

l tOrganisation, . '.' 'î ::i;~:.: ": .. ,~ ... '\,' . .oc'. ... :;. .: '. '1;'" ...... ',

Considérant que l'Assemblée Bénér~e est, par sa composition mgme, l'organe

des ~ations Unies ~~.plup; ~nfriq~é'pbur examiner l'opinion de chacun des Etats

Membres\ s}U' J..es .qJlea:p:l.o;ns' quJ.touchent au fonctionnement d; l'OrGanisation tout

entH:re,

1. Recommande que, chaque fois que plus d'une autorité rrétènd ~tre le

gouvernement qualifié pour représenter un Etat ~~mbre à l'Organisation des Nations

Unies l et que la question donne lieu è controverse au sein de l'Organisation} cette

~uestion soit examinée à la lumière des buts et des principes de la Charte et

ies circonstances propres à chaque cas;

2. Recommande que si ùne question de ce genre vient è se poser, elle soit

examinée par l'Assemblée générale ou, si l'Assemblée générale n'est pas en sessiO,1

~al' sa Commission intérimaire;

). Reoomnand~ que l'attitude qu'aura adoptt:e J'Assemblee générale ou sa 1)
Jo~ndssion intéri~Aire sur une question de ce [enre soit vrise en considüretion'

par les autres ~rGanes des Nations Unies et par les institutions spGcialisées;
f.4. D~clare que l'attitude qu'aura adoptée l'Assembl~e GLntrale ou sa f
t

Co~ndssion int6ri~Aire stœ une question de ce fenre sera par elle-m~me sans ef7e:

sur les relations directes entre les divers Etats MGmbres et l'Etat intCressbj

5. ~ le Becr,_taire 5émœal dr1 transmettre la présente rc:solution, é'.

toutes fins utiles) aux autres orGanes des Nations Unies et aux institutions

spécia;J..is0es.
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